
Vi,ede Romon¡
CONSEIL GENERAL

Séance du 15 décembre 2022
Message no 3.2.

Demande de crédit de CHF 200'000.- pour la pose de panneaux solaires photovoltaiques
sur l'école de la Condémine

Préambule

En premier lieu, rappel des buts fixés par la Loi sur l'énergie (LEne) du 30.09.2016 :

LEne ørt. I But

I La présente loi vise à contribuer à un approvisionnement énergétique sffisant, diversffié,
sîtr, économique et compatible avec les impéralifs de la protection de I'environnement.

2 Elle a pour but :

a. d'assurer une production et une distribution de l'énergie économiques et
compatibles avec les impératifs de la protection de I'environnement ;

b. de promouvoir I'utilisation économe et rationnelle de l'énergie ;

c. d'encourager le recours aux énergies indigènes et renouvelables.

Selon la confédération, la production annuelle moyenne d'électricité provenant d'énergies
renouvelables doít être augmentée, d'ici à 2030, de 5400 GWh au moins par rapport à la
production de l'an 2000.

De son côté, dans cette même perspective du développement durable, la loi cantonale sur
l'énergie a pour but de : contribuer ù un opprovisionnement énergétique suffisont, diversifié,
sûr, économique et compatible avec les impératifs de la protection de l'environnement et de
l' o ména ge ment du territoi re.

Bases légales

o Loifédérale sur l'énergie (LEne) du 30 septembre 2016

o Loi cantonale sur l'énergie (LEn) du Le, janvier 2020

o Règlement cantonal sur l'énergie (REn) du 1er janvier 2020

o La stratégie énergétique 2050 de la confédération



Conseil général Séance du !5.!2.2022 Message no 3.2

lntroduction

La commune de Romont est membre depuis 2011 du label Cité de l'énergie. Dans ce cadre,
elle veut contribuer de manière significative à l'améliorat¡on de la qualité de vie et de l'habitat.
Elle désire mettre en æuvre une gestion énergétique durable et pourra ainsi se profiler en
tant que commune moderne.

Pour appliquer la loi fédérale et cantonale sur les énergies, le conseil communal a mis au
budget 2023 un montant de CHF 200'000.- pour l'installation de panneaux photovoltaiques
sur le toit du bâtiment communal sis à la Rue Aliénor 12 (école primaire de la Condémine). La

commission communale de l'énergie encourage le conseil communal à poursuivre sa politique
énergétique en mettant tout en æuvre pour devenir une collectivité exemplaire sur ce point.
L'installation de panneaux photovoltaïques fait partie des mesures qui permettent d'atteindre
l'objectif fixé par les lois en vigueur.

Le bâtiment de l'édilité sera le premier bâtiment à recevoir une installation de panneaux
photovoltaïques (affaire en cours).

Réalisation du proiet

Dans ce secteur du < solaire )) en pleine expansion, où les entreprises < spécialisé€s > 5s
développent rapidement et manquent cruellement de personnel, il était essentiel pour la
commune de se faire accompagner par un spécialiste d'une part et indépendant d'autre part.

Le sujet peut paraître simple de prime abord, mais il s'avère relativement complexe pour le
peu qu'on veuille bien creuser et comprendre les enjeux de cette problématique. Le budget
communal alloué pour cet objet nous aurait permis aisément et simplement de recouvrir le
toit du bâtiment de l'école primaire de la Condémine, mais il nous paraissait également
essentiel de disposer d'une réflexion aboutie (techniquement et financièrement) en vue du
développement futur du volet < solaire ) pour notre commune.

Pour ce faire, la commune a donc mandaté Generation energy Sàrl à Middes, M. Maximilien
Clément, ingénieur HES en technique du bâtiment, qui avait déjà réalisé l'étude précise du
bâtiment de l'édilité.

Notre ingénieur a analysé de près notre bâtiment sis à la Rue Aliénor !2: consommation
actuelle, perspective d'avenir, autoconsommation, batteries de recharge nocturne, charge de
véhicules électriques, bornes de recharge, réinjection dans le réseau, optimisation des coûts,
maximisation de l'usage de la toiture, ...

En finalité, son expertise préconise, pour ce bâtiment, la solution optimale suivante :

o installation de 92 modules photovoltaïques (- 18L m2) sur le toit du bâtiment ;

installation d'une borne de recharge double pour les véhicules édilitaires électriques,
à l'extérieur du bâtiment ;

pré-installation de l'équipement pour des batteries de recharge nocturne (celles-ci
seront commondées puis instollées lorsque leur prix sera économiquement rentoble, ce
qui devroit arriver dans un avenir proche).

a

a
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Conseil général Séance du 75.!2.2Q22 Message no 3.2

Proiet

Tout comme pour la définition de nos besoins, notre ingénieur nous sera utile pour la suite du
mandat ; il préparera le dossier d'appel d'offres et le cahier des charges dans un premier
temps, puis se chargera du suivi du chantier. En effet, il existe quantité de panneaux différents
(du low cost chinois au top européen) et leur mise en æuvre doit être rigoureuse.

Financement

L'installation prévue sur le toit du bâtiment de la Rue Aliénor 12 (panneaux, onduleurs, bornes
de recharge, pré-installation pour les batteries de stockage) est devisée à CHF j-61-'500.- Hl
estimation à +/- 75% et + TVA 7J% (soit max. - CHF 200'000.-).

Une subvention unique de CHF 14'000.- sera perçue pour ce projet de Pronovo. Une
subvention pour la pose de bornes de recharge de la part de l'Etat de CHF 3'000.- sera
également allouée.

Finalement, la commune pourra compter sur une économie d'énergie estimée à CHF 2'IZO.-
par année et un gain pour la réinjection du courant dans le réseau de CHF 2'L68-/an.

Coût des travaux

Autorisation, émoluments CHF 0.00
Tableaux de distribution CHF 6',300.00
Pré-insta llation r les batteries de CHF 0.00
lnstallation de sécurité et ma nnene CHF 47'rOO.OO
lnstallation onduleur CHF 6'600.00
Bornes CHF 10'L00.00
Panneaux solaires CHF 71',L00.00
Divers et imprévus et ur arrondi) CHF 8',974.80 CHF 1.50',1-74.9O
Estimation des montants à +/- LSo/o CHF CHF 22',526.20
Honoraires Generation CHF CHF 13'000.00

Total
1VA7.7 %

Total TTC

CHF

CHF

CHF

185',701.00
t4'299.00

200'000.00

Conclusion

Les collectivités publiques d'une manière générale, et la commune de Romont en particulier,
doivent montrer l'exemple en matière énergétique. Nous accomplirons un geste significatif
dans ce sens, en installant des panneaux photovoltaÏques sur des bâtiments communaux se
trouvant extra-muros. Le conseil communal ainsi que le conseilgénéral ont accepté de mettre
au budget 2023 un montant pour effectuer un pas allant en faveur de l'écologie. Le bâtiment
de l'école primaire de la Condémine, Rue Aliénor L2 sera ainsi le deuxième bâtiment
communal à se doter d'une installation photovoltaïque.
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Conseil général Séance du L5.12.2O22 Message no 3.2

Demande de crédit

Le crédit CHF 200'000.- prévu au budget d'investissements 2023, sera financé par un emprunt
ou nos disponibilités, selon détail ci-après :

Photovoltaïque Ecole Condémine
Subvention photovoltaïque et bornes de recharge

CHF

CHF

200'000.-
-17'000.-

i ir; il i',, i:; i I ., j r, ,,rl.i, ìii'liLrii;i

Frais financiers

Amortissement
lntérêts

4%de CHF 200'000.-
L% de CHF 200'000.-

CHF

CHF

8'000.-
2'000.-

Le conseil communal invite le conseil général à accepter cette demande de crédit de
cHF 200'000.- pour la pose de panneaux solaires photovoltaiques sur l'Ecole de la Condémine
ainsi que son mode de financement.

Romont, décembre2O22 Le conseilcommunal

Annexe:

+ rapport GEOP du 26.08.2022
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Préqmbule
Suite à votre demande, nous avons le plaisir de vous faire parvenir dans les pages suivantes notre concept d'installation photovoltaique du bâtiment de
la Condémine à Romont, une petite parenthèse sur l'électro mobilité a été ajoutée au présent rapport. L'étude est basée uniquement sur l,école de la
Condémine de Romont.
Cette étude vous propose un aperçu de deux variantes d'investissements principaux en matière de photovoltaique, de bornes de recharge et de
stockage d'énergie électrique,

La variante (1'1) propose un investissement afin de couvrir la toiture, pour une puissance qui correspond au potentiel maximum du site de l,école de la
Condémine selon les câbles d'introductions électriques existants, en effet une augmentation de la puissance d'introduction ne permettra¡t pas une
meilleure autoconsommation et n'est financièrement pas intéressante au vu de la consommation d'énergie électrique et de la typologie de la toiture.

!a deuxième variante (1.2) elle prévoit une installation solaire photovoltaTque identique, cependant avec un système de stockage qui permettra de
stocker environ 7 à9% de la production annuelle, afin de consommer cette énergie durant les heures de faible production d'énergie renouvelable et
les heures de nuit.

Les deux variantes (1.L et 1'2) sont prévues avec l'installation d'une borne de recharge pour véhicules électriques. Selon la stratégie adoptée sur
l'édil¡te, les véhicules électriques seront favorisés par la ville de Romont dans les prochaines années.

Une installation de plus petite taille a été étudiée cependant, une fois les travaux de mise en æuvre et l'installation de l'onduleur pris en considération,
une plus petite puissance photovoltaTque ne représente pas un investissementfondamentalement inférieur.

En cas d'acceptation d'un budget et de réalisation du projet, l'appel d'offre photovoltaique pourra être réalisé selon la procédure de marché public sur
invitation ou de gré à gré avec séparation de cahier des charges en deux lots (photovoltaTque et installation électrique AC).
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Annexes:
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Explicctt¡on
Explicotion des cqlculs

Les estimations dans le présent rapport prennent en considération :

' Q"u'un véhicule de la commune (tourisme) parcours 19'000 km/an (énergie consommée sur la borne de rechorge)

' Que la toiture actuelle est dimensionnée pour recevoir une couverture photovoltaTque complète de 50 à 100 kg/m2 (vateurs à vérifier avont exécu¡on par
ingénieur génie civil)

' La traversée de la toiture col-de-cygne sera réalisée par un spécialiste de l'étanchéité

' Les calculs ne prennent pas de variation des consommations du bâtiment pour les prochaines années hormis l'ajout des consommations du véhicule électrique.
' Que les employés soient potentiellement utilisateurs de la borne de recharges dans les années à venir (2 à 4 ans), raison pour laquelle, le concept prévoit l,ajout

d'une borne sur le même pied de fixation que la première borne et ceci sans intervention importante d'un électricien.
' Le devis est basé sur des prix de retour de soumission début 2A22, une réserve de 3% est ajoutée, la variation des prix actuels et difficiles à planifier.
' Pour la variante de base le projet ne prévoit pas de batterie de stockage d'énergie. L'installation d'une batterie, demanderai le démontage d,une étagère afin de

mettre à disposition une surface réservée à cet effet et sans autres matériaux de 1.5m2.

' Le ra pport ne p re nd pas en com pte l'augu mentation des ta rifs de l'électricité pou r 2023 encore inconnu à ce jou r. (potentiellem ent + 4%)

' Le présent rapport est réalisé avec les données de consommation électrique sans double tarif, pour les années Z}IT à 2022. Aucune courbe de charge et à
disposition soit aucune indication déta¡llée sur les périodes de consommation, nous avons alors simulé/comparé ce projet à un bâtiment scolaire afin de
déterminer une tendance d'utilisation des locaux.

Lexique

' Taux autonomie - C'est le pourcentage d'énergie produite en fonction du total consommé.
' Taux d'autoconsommation - C'est le pourcentage d'énergie produite qui est consommée directement dans le bâtiment avant d'être réiniecté.. GRD -Gestionnaire du réseau de distribution - Groupe E
. PV - Photovoltaïque
. HT - Haut tarif / / BT * Bas ta rif
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Plqn
Situqtion Photovoltoîque en toiture

Puissances -37.72kWc

Surfaces - 182 m2 ) g2 modules de 1.97 m2

orientation NoRD-ouEsr et suD-Esr - Bonne orientation qui s,harmonise
parfaitement l'implantation des puits de lumière actuels.

une protection des puits de lumière doit être prévue ainsi qu'une ligne de vie

La protection des puits peut être provisaire sur lo zone de chantier.

173

Panneaux Soluxtec
4f0Wc

lnd¡naisor¡ 10"

Onduleürs
Locd économatØ

r:-:r
Légerde

I

Bornes

@ Büæ de redBrge véhiflþ tue

C;¡Hrìin de cåble æ rusde Zn60

Lþæ de vie

Swportligre &vie
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Plqn
Rez-de-choussée
La liaison de la ligne DC entre l'onduleur et la toiture passera
par un col-de-cygne, la réflexion de l'étanchéité sera exécuté
par un ferblantier.

L'onduleur est fixé en applique sur le mur de l,économat dans
une nouvelle armoire de protection incendie E130.

Le TGBT (404) existant est maintenu, toutefois différentes
modifications lui sera apportées:
. nouveaux groupes électrique
. suppression des compteurs HT et BT existants
. pose d'un compteur GRD double flux
. pose d'une nouvelle armoire incendie El30
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Plqn
Situotion bornes de rechorges

Bornes Ol (2/11 kW)
. Pied Doubles foces
. Tube M50 dons terroin ò instoller. Tube MSO olu/UV sur toiture. Goulotte opporente diomètre SO foçode
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Coupe
structure de fixotion des modules photovoltoique

système de montage photovoltaìque pour toit plat ou inférieur à 5" de pente

Une attention particulière sera portée sur le modèle

de structure proposé ainsi que sur la charge au sol,

module compris par les entreprises lors du potentiel

appel d'offre .

Pour ce système compter environ : (charge lestage à déterminer por fournisseur)
ltkglm2 - panneaux

30 kg/m2 - structure

25 kglm2 - Lestage

Protection

81mm E-Ê>Lcc)(r)æ
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Appqreils
Type de ponnequx Type d'onduleur

Exemple : FRONIUS ECO 27.0-3-5 ou similaire

Puissance 37.8 kWc DC maximum

Garantie * 2 ans extension de 7 ans gratuite possible avec enregistrement sur le site

<www.solarweb.com> sous 30 mois à compté de la livraison

Durée de vie - pas d'information

Rendement moyen 98.3%

@

Puissance - 410 Wc

Garantie - 25 ans

Durée de vie - 30 ans

Rendement *2!34%

Couleur - Noir

Europe

6

E Froilus Ro
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Appctreils
Type de bqtterie Tqrif stockqge
Module de batterie - 5 x 2.76 kWh

13.8 kwh

Garantie - 10 ans

Durée de vie - 15 ans

Rendement - 96%

Poids * 205 kg

Le tarif de stockage d'énergle pour une batterie de ce type est de 24 cts/kwh.

A ce tarif nous ajoutons les coûts de production 9 cts/kWh

TOTAL minimum 33 cts/kWh

Cette énergie sera consommée en heures creuses (nu¡t) alors que l'énergie achetée sur
le réseau à ce moment est achetée à 12.4 cts/kWh.

Durant la journée l'énergie produite qui est non consommée mais réinjectée dans le
réseau à un bilan financier quaslment nulle soit gcts/kWh de coûts et Scts/kWh de
rachat du Groupe Ë.

Snr rc rnnelifinnq doc orrrnf i lG(-ll TrtclL\Â/hesd

f¡nstallation d'une batterie n'est financièrement pas encore rentable.

Mais peut- le devenir en cas d'augmentat¡on des tarifs du Groupe E.

TT



Appctreils
Borne de rechorge extérieur
Puissance de 3.7 à 22kW

PRO noir, Écran, RFID, LAN, RCD + DC avec câble 5m et prise type 2

1'800 CHF / pcs (une borne inclus dons devis)

Proposition identique aux bornes de l'édilité pour des questions de maintenance et de
carte d'accès pour les employés de la cammune.

Lien : Borne de recharpe o ionnelles avec badse R RIF I EV Link

L2



Courbe estimqt¡ve
Consommation : 29'900 kWh/an

Production : 4I'6AA kWh/an

Sous-tirage GRD ; 1"5'400 kWh/an

Autonomie 48%

35.O kW

30.o kw

es.o kw

20_o kw

ls.o kw

10.o kw

5.O kW

o.o kw

Courbe de chorge et production
Productivité : 1" t04 kwh/kwc/an

I Production énergíe r Conso. TOTAL bôt¡ment ¡ Refoulement ogent I et a

Septembre Octobrè
L3

Jonvier Février Mors Avril Moi Ju¡n Juillêt Août Novembre Décembre



Devis RECAPITULATIF

Descriptif

Tobleoux de dislribution

Botteries (option)

Bornes de rechorges

lnslollotion onduleur

lnstollolion de sécurilé el moçonnerie

lnslollotions soloire photovolloïque

Divers et imprévus

Honoroires "estirrsiif" þh a t -s t -52-s2)

lnveslissemenl /ovonl subvenfions/

Suvbeniion 'þronovo" folf ente 2 ò 3 ons/

BUDGET

lnvestissement finol

Voriqnle l.'l Voilonle 1.2
V<¡riqnte 1.1 et l.a
Devis estimafif ! 15%

[a variante 1.1 comprend l'installation de la puissance
photovoltaïque qui correspond au potentiel maximum du site de
l'école de la Condémine selon le câble d'introduction électrique
exlsta nt.

La variante 1.2 comprend en complément l'installation et la
fourniture d'une batterie.

Les deux vqñantes comprennent l'instoltotion et lq fourniture
d'une borne extérieure sur potelet sur le porking enseignont.

Ces deux variantes correspondent au maximum du potentiel de
puissance en fonction de l'introduction électrique du båtiment
404, un puissance inférieure n'est pas intéressante car
l'infrastructure à prévoir sera approximativement identique,
l'unique changement sera la surface occupée en tolture.
. Modification du tableau électrique
. Sécurisation de la toiture
. Armoires de fermeture
. Mise en æuvre du projet et suivl par un ingénieur

monlonts horsTVA I subvention borne offîciette sur Fribourg selon budgel oiloué
1'000 CHF d'obtention poss/ble

ó 3OO CHF

O CHF

r0 100 cHF

ó ó00 cHF

47 100 cHF

ZI IOO CHF

ó 500 cHF

ó 3OO CHF

l2 400 cHF

r0 100 cHF

ó óOO CHF

47 100 cHF

7l t00 cHF

8 OOO CHF

t3 000 cHF l4 000 cHF

1ó0 200 cHF I75 ó00 CHF

t4 000 cHF - t4 000 cHF

Encore inconnu Encore inconnu

l4ó 700 cHF 1ó1 ó00 CHF

t4



Fqcture
Actuelle

Consommolion tolole
Abonnemenl "monlont de bose"

HP

HC

Estimqtion future
Version hors projet, borne de recharge sans photovoltaique, uniquement pour explication

2ó t00 kwh Uniloire eslimolif

22 900 kwh 0.2450 CHF/kWh
4 000 kwh 0.2450 CHF/kWh

ó 670 CHF

/5 CHF

5ólr cHF

980 CHF

Consommolion tolole
Abonnemenl "monlont de bose"

HP

HC

29 900 kWh Eslimolil

25 900 kwh
4 000 kwh

0.2450 CHF/kWh

0.2450 CHF/kWh

7 450 CHt
I 20 CHF

ó 34ó CHF

980 CHF

Equipements

. aucun équipement complémentaire

. Tarif unique (pas de modification)

Estimotion 6'670 CHF / on selon moyenne ZOIT ò 2OAO

Equipements

. Borne 01

. Tarif unique (pas de modification)

. Consommation de la borne pour un véhicule
ut¡litalre pour les professeurs.

Estimotion 7'450 CHF / on selon moyenne ?OI7 ò AOAO

MONTANITARIfv0. SANS EAITERIE sons BornesSANS PV
MONTANlTANIISANS PV BorneSANS BATÍERIE ovec

15 Sons les courbes de chorge du bôtiment les estimotions ci-dessus sont de t pO%



Fqcture
Estimotion future V1.1

2020cHÍ
400 cHF
9OO CHF

I20 CHF

0.2088 CHF/kWh 2109 CHF
0.r 240 cHF/kwh ó57 CHF

i).i.r.,'.li.l i_iii ,,(f /r: Investissemenl
0,0800cHF/kwh- 2t68CHF

Estimqtion future V1.2

Consommolion lolqle
Frois entrelien mointenonce
Assuronces
Abonnement "monlont de bose"
Production photovoltoïque

Sous-firoge GRD - HP

Sousìiroge GRD - HC

A utoconsom motion

Une botterie copocitée de stockoge
Energie stockée en HP

Energie siockée en HC

Réinjection / refoulement

I 770CHF
500 cHF
9OO CHF

t 20 cHF

0.2088 CHF/kWh I óól cHF
0.r240 cHF/kwh 440 CHF

i-), I i.ìol) i l¡ii,,iV./ir lnvesfissemenl

0.0800 cHF/kwh - I 85ó CHF

Consommolion lotole
Frois entretien mointenonce
Assuronces

Abonnemenl "montont de bose"
Produclion pholovoltoïque

Sous-iiroge GRD - HP

Sousliroge cRD - HC

A utoconsommotion
Réinjection / refoulement

29 900 kwh

4.l ó00 kwh

10 ì00 kwh
5 300 kwh

l4 500 kwh
27 t00 kwh

29 900 kwh

4t ó00 kwh

7 955 kWh
3 545 kWh

14500kwh

3 900 kwh
2145 kwh
I 755 kwh

23 200 kw h

Equipements

. Borne 0L

. Photovoltaïque / 37 .72 kWc

' consommation de la borne pour un véhicule utilitaire pour les professeurs

?'I2O CHF / oFì (seton modificotion du torifl

Equipements

. Borne 0l-

. Photovoltaïque / 37.72kWc

. Une batterie de stockage 13.8 kwh

' consommation de la borne pour un véhicule ut¡litaire pour les professeurs.

L'77O CHF / oFì (seton modificotion du torif)

MONIANITARIFSANS BAflERIE ovec borneAVFC PVv1.r
MONIANTIARITVI ovec borneAVEC PV / AVEC UNE BATTERIE

t6 Sans les courbes de chorge du bôtiment les estimotions ci*dessus sont de t ZO%



Vqleurs
ROI version 1.1 sons bqtterie

Voleur ocluelle netle

ROI version 1.2 qvec botterie
Voleur octuelle netle60 000 cHF

40 000 cHF

20 000 cHt'

CHF

.20 000 cHF

.40 000 cHF

'6û 000 cHF

-80 000 cHr

,100 000 cHF

40 000 cHr

20 000 cHF

. CHF

-20 000 cHF

-40 000 cHt

-60 000 cHF

-80 000 cHF

-100 000 cHr

.120 000 cHÊ
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ROI = -16 ans

' Le ROI est basé sur les tarifs actuels, l'augmentation des tarifs d'achat et de vente de
l'énergie pourra améliorer les valeurs ci-dessus.

' Avec la version 1.1 le taux d'autonomie de l'école est de 48% ce qu¡ est très intéressant,
cependant le ROI est élevé car l'investissement est ¡mportant.

. Autoconsommation de 35o/o avec cette version.

' Prix du kwc photovoltaïque à 2'250 cHF/kwc contre -1'900 cHF /kwc en début 2021. Les
travaux de modifications du TGBT sont pris en compte dans le ROI mais améliorent aussi la
qualité de l'ouvrage.

' L'investissement annuel et les frais après 15 ans sont aussi pris en compte dans le ROl.

ROI = -20 ans

Le Rol est basé sur les tarifs actuels, l'augmentation des tarifs d'achat et de vente de
l'énergie pourra améliorer les valeurs ci-dessus.

Avec la version 1".2 le taux d'autonomie de l'école est de 60% ce qui est très intéressant,
cependant le ROI est élevé car l'investissement est très important.

Autoconsommation de 44Yo avec cette vers¡on.

Prix du kwc photovoltaïque ) 2'580 cHF/kwc contre '2'2so cHF /kwc en débur 202j_. Les
travaux de modifications du TGBT sont pris en compte dans le ROI ma¡s améliorent aussi la
qualité de l'ouvrage.

L'investissement annuel et les frais après 15 ans sont aussi pris en compte dans le Rol.
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Conclusion
Après dlvers chiffrages du projet, nous vous proposons une solution sans remise en état de toiture complète, cependant une mesure de la qualité de l,étanchéitéestfortement conseillée' un contrôle de la charge admissible doit être réalisé par un ingénieurgénie civil avant la pose de l,installation solaire photovoltaïque.Leprojetémetunehypothèsepositiveavecunechargetechniquecomplémentaireadmisslbled'environ rookg/m2,cettevaleurestàvérifierparunspécialiste.

Notre variante de pose des panneaux en apposé sur gravier, prévoie l'évacuation du gravier de manière ponctuelle au point d,appuis de la structure.

Le travail d'évacuation complet du gravier est très couteux (+ de 5'000 CHF) , ce qui péjore anormalement le Rol du projet.

L'investissement pour la protection des personnes en toiture, ligne de vie et grille de fermeture pour coupole n'est pas pris en compte dans le Rol afin d,obtenir deschiffres parlant selon les stat¡st¡ques de suisse énergie.
L'armoire de protection El30 pour une meilleure finition et protection des appareils électriques dans le local de rangement n,est pas incluse dans le Rol .L'installation d'une borne de recharge n'est elle aussi pas comprises dans le calcul du ROl.

ROlv compris subvention RU I WWW.pRONoVo.CH 
I

Version 1.1 sans batterie
16 ans

Version t.2 avec une batterie
20 ans

Proposition de BUDGET à voter pour Condémine : 165'000 CHF (hors TVA)
Dans un premier temps nous proposons à la commune de Romont d'installer la variante (1.1) sans batterie. La rentabilité financière de la batterie n,estactuellement pas encore intéressante. Ces besoins ne peuvent pas être calculés sans un premier retour sur l'utilisation de l'électro mobilité du site. D,autant plus
que la majorité des consommations du bâtiment sont durant les heures d'ensoleillement. Plus de 80% des consommations électriques sont utilisés durant les heurespleines.

Pour toutes questions, notre bureau d'études reste à votre entière disposltion.
Dans l'attente de votre retour, nous vous remercions pour l'intérêt porté à notre société Cordialement

Maximilien ClémentL8
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